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Convoqué le mardi 6 novembre 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil municipal, le lundi 12 novembre 2012 à 18H00, 
sous la présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux. 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL,  Nicole BIGAS, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE,Nancy CANAUD, 
Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE, Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, 
Gabrielle DELONCLE, Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Sarah EL ATMANI, Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, 
Jean-Louis GELY, Arnaud JULIEN, Catherine LABROUSSE, Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne-Rose LE VAN, 
Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL, Hélène MANDROUX,   Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, 
Christophe MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET, Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis 
ROUMEGAS, Philippe SAUREL, Régine SOUCHE, Cédric SUDRES, Philippe THINES, Jacques TOUCHON, Claudine 
TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE, Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Agnès BOYER, Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Fanny DOMBRE-COSTE, Christian DUMONT, Stéphane MELLA. 
Absents : 
Stéphanie BLANPIED, Laure FARGIER, Christian DUPRAZ, Martine PETITOUT, Robert SUBRA. 
 

  

 

Avenant n°1 au marché de construction de l'école primaire François 
MITTERRAND  

 
 
Jean-Louis GELY rapporte : 

Afin de répondre aux besoins des habitants du nouveau quartier Malbosc, la Ville a décidé de construire l’école 
primaire François Mitterrand. 
Après une consultation et avis de la Commission d’Appel d’Offres, par délibération en date du 20 juin 2011, la 
Ville de Montpellier a attribué les différents lots aux entreprises qui avaient présenté l’offre économiquement la 
plus avantageuse. 
Compte tenu des résultats de l’appel d’offres très favorables, le maître d’ouvrage a décidé d’affermir en une 
seule tranche les travaux prévus initialement en plusieurs, ce qui a permis, sur la totalité des lots, la réalisation  
d’une économie de 52 830,61 € HT. 
De ce fait, il a été nécessaire de modifier la teneur de certains travaux comme suit : 
 

Lot  Titulaire du 
marché 

Montant initial 
du marché 

(HT) 
Justification de l'avenant Moins value Plus value Nouveau montant 

du marché (HT) 
% 

variation 

1 DARVER 2 068 113,80 € 

- simplification de la structure 
- démolitions liées aux travaux entre les 
deux tranches supprimées -67 170,17 € 

 
2 000 943,63 € -3,25% 

2 ANDRE TP 138 892,00 € Modification du réseau hydraulique   15 200,00 € 154 092,00 € 10,94% 

3 MIDI 
ASPHALTE 265 366,11 € Toiture provisoire du préau supprimée -35 787,67 €  229 578,44 € -13,49% 

6 DUCROT 167 642,70 € 
Demande du bureau de contrôle : double 
oculus pare-flamme dans les portes en va 
& vient. 

 13 131,70 € 180 774,40 € 7,83% 

7 FPI 221 636,50 € demande du bureau de contrôle : cloison 
coupe-feu a modifiée.  10 908,85 € 232 545,35 € 4,92% 

8 CHOLVY 178 212,55 € Diminution du nombre de classes 
carrelées -9 383,40 € 3 422,00 € 172 251,15 € -3,35% 
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9 GARCIA 35 741,50 € Augmentation du nombre de classes en 
sol souple  

9 135,70 € 44 877,20 € 25,56% 

11 CHICHE 118 331,50 € adaptation technique de la ventilation des 
offices aux nouvelles normes  1 255,84 € 119 587,34 € 1,06% 

13 DELTA 
FACADE 

349 205,68 € Modification de la façade suite à une 
demande des pompiers. 

-7 674,82 € 2 407,17 € 343 938,03 € -1,51% 

16 MULTITEC 259 001,18 € 
 puissance électrique plus importante 
pour un meilleur confort d’utilisation   11 724,19 € 270 725,37 € 4,53% 

 
La Commission d’Appel d’Offres réunie le 23 octobre 2012 a émis un avis favorable à la passation d’un avenant 
n° 1 en ce qui concerne les lots 2, 6 et 9, qui font l’objet d’une augmentation du montant initial du marché 
supérieure à 5%. 
 
 
En conséquence, il est demandé au Conseil Municipal : 
-D’adopter l’avenant n° 1 au marché n° 1H152691 relatif à la construction du groupe scolaire François 
Mitterrand. 
- D’autoriser Madame le Maire ou à défaut, l’adjoint délégué à signer cet avenant et tout document relatif à cette 
affaire. 
- De dire que la dépense sera imputée sur le budget 2012 de la ville – Direction de la Réussite Educative : 
Service Education – Section Investissement - Nature 2313, Fonction 9064, Programme 10314, Opération 
06D02899. 

 
Le Conseil adopte. 
                                                            Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 13/11/2012 
 


